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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 

 
Constitution de l’association 

« Suchtverband Lëtzebuerg asbl » 
 
  
 
 
 
Luxembourg, le 2 mars 2016 
 
 
Les acteurs luxembourgeois d’action sociale et de santé oeuvrant dans le domaine des 
dépendances annoncent la création de l’association « Suchtverband Lëtzebuerg asbl » pour 
conduire des actions partagées afin d’accroître leur visibilité et de représenter une position 
commune. 
 
 
La création de l’association apporte une nouvelle dynamique à la mutualisation entre les partenaires, 
qui avaient déjà rapproché leurs préoccupations durant près de dix ans, dans un groupement d’intérêt 
nommé COCSIT

1
. À l’époque, les partenaires s’étaient entre autres engagés à analyser les différents 

aspects en rapport avec la prise en charge et la politique en matière d’usages de drogues, de 
dépendances et de toxicomanies, de promouvoir une prise en charge de qualité et de représenter 
officiellement les associations travaillant dans ce domaine au niveau national. 
 
 
Ce groupement a mûri dans le temps et avec l’infatigable collaboration des partenaires, pour 
finalement s’attribuer une propre personnalité juridique. À part la volonté d’afficher une communication 
commune et de défendre les intérêts professionnels des partenaires, le Suchtverband Lëtzebuerg 
s’est fixé les objectifs : 
 

 de faire connaître et reconnaître la nécessité et l’existence de structures spécifiques de 
prévention, d’aide, de soins et de réduction des risques pour toxicomanes et pour les 
personnes concernées par les assuétudes prises au sens large du terme ; 

 

 d‘être un interlocuteur privilégié des pouvoirs publics et des médias dans l’élaboration d’une 
politique de santé et de recherche scientifique dans le champ de la dépendance prise au sens 
large du terme ; 

 

 d’assurer la coordination et la concertation des institutions et services membres et plus 
largement avec d’autres secteurs préoccupés par les addictions et les produits addictifs, 
d’organiser et de développer les rapports avec les organismes qui travaillent dans l’intérêt des 
personnes défavorisées. 
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 Comité de coordination des services intervenant en toxicomanies 
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L’assemblée générale constitutive du Suchtverband Lëtzebuerg qui s’est tenue le 2 mars 2016 a élu 
à l’unanimité le Directeur de la Fondation Jugend- an Drogenhëllef, Jean-Nico PIERRE, à la 
présidence de cette nouvelle association. Le Bureau est par ailleurs constitué de René B. 
MENEGHETTI, Chargé de Direction du service Impuls de Solidarité Jeunes a.s.b.l (Secrétaire) et de 
Patrick KLEIN, Chargé de Direction du service Abrigado de CNDS a.s.b.l (Vice-président et trésorier), 
tous deux également élus à l’unanimité. 
 
 
Sont membres fondateurs : 
 

 ama.lu a.s.b.l., Luxembourg ; 

 Anonym Glécksspiller a.s.b.l., Luxembourg ; 

 Centre hospitalier neuropsychiatrique
2
, Ettelbruck ; 

 Comité National de Défense Sociale
3
, Helmdange ; 

 Fondation Centre de Prévention des Toxicomanies, Luxembourg ; 

 Fondation Jugend- an Drogenhëllef, Luxembourg ; 

 Solidarité Jeunes a.s.b.l.
4
, Luxembourg ;  
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 Centre Thérapeutique Manternach Syrdall Schlass 
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 Abrigado 
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 Impuls 


